« Les efforts des agriculteurs pour l’environnement sont-ils crédibles ? »

De plus en plus d’agriculteurs s’engagent dans des démarches de qualification ou de certification environnementale. La Fondation Pierre Sarazin a décidé de faire le point sur ces initiatives et de recueillir aussi les analyses de représentants d’associations et de collectivités territoriales. Un débat qui prend tout son sens avec les évolutions de la Politique Agricole Commune et qui constitue une contribution à la consultation en cours dans toute la France sur le projet de Loi de Modernisation Agricole. Et si les démarches de respect de qualification et de certification pour un meilleur respect de l’environnement constituaient aujourd’hui de nouveaux gisements de gains pour les agriculteurs ?

Un débat organisé par la Fondation Pierre Sarazin à l’occasion de la cérémonie de remise du Prix 2004, le 30 novembre 2004, dans le cadre de l’Ecole Nationale Supérieure Agronomique de Toulouse, avec le concours de la Mission Agrobiosciences.

Débat animé par Gilles Thévenet, directeur scientifique d’Arvalis, avec la participation de :

Eric Boulerne, agriculteur, responsable environnement, association « Isonis » (Charente Maritime)

Marie-Béatrice Galan, chargée d'étude Agro-Transfert Picardie, démarche « QualiTerre »

Bernard Guidez, agriculteur, animateur Réseau FARRE de l’agriculture raisonnée (Tarn)

José Cambou, Pilote du Réseau Santé-Environnement de France-Nature-Environnement, Administratrice de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire Environnementale

Geneviève Bretagne, Agence d'Urbanisme de l'Agglomération Toulousaine (AUAT)

Gilles Allaire, directeur de recherche INRA, socio-économiste (Toulouse)

Quelles sont les démarches de certification environnementale actuellement en cours dans le monde agricole ? Comment se situent-elles par rapport à des démarches similaires conduites dans l’industrie ? En quoi les consommateurs et les collectivités territoriales peuvent-elles être intéressées par ces évolutions ? Voilà quelques-unes des questions liminaires posées en introduction à ce débat.

Vous avez dit crédibles ? 

Tout d’abord les expressions d’un consensus sur l’adhésion du monde agricole à ces démarches nouvelles de certification en vue d’un meilleur respect de l’environnement…

Pour être crédibles au sein de la société… il faut d’abord être compréhensibles. De la transparence ! D’où « la nécessité d’ouvrir les portes des exploitations agricoles au public, pour que les acteurs agricoles montrent ce qu’ils font et comment ils le font ». (Bernard Guidez)

Etre crédibles… c’est s’inscrire en référence à une éthique : « Il est impossible pour moi que mon travail conduise à dégrader mon exploitation. Certes son territoire est un bien privé, mais ce bien privé est aussi un bien commun, à propos duquel je dois accepter le regard et les besoins de la société ». (Bernard Guidez)

Crédibles. C’est s’engager dans « un dispositif de qualification, une démarche qui accepte un contrôle extérieur assermenté, un contrôle lisible par le monde agricole comme par le non agricole ». (Marie-Béatrice Galan)

Crédibles… C’est aussi adopter une démarche de certification qui ait une signification pour les autres acteurs de la société, c’est-à-dire « une démarche qui ait un caractère universel notamment pour les autres acteurs économiques, notamment industriels ». (Eric Boulerne)

Question cependant de la part du public : la diversité des approches - Isonis, Agriculture raisonnée, QualiTerre - est-elle compréhensible par le reste de la société ? N’est-elle pas un handicap ? Ne nuit-elle pas à la crédibilité du monde agricole, « tout comme la multiplicité des signes de qualité des produits nuit à leur compréhension par les consommateurs ? » ajoute José Cambou.

Et chacun d’expliciter alors d’abord en quoi consiste sa démarche…

« Isonis » est un groupe d’agriculteurs qui se sont réunis autour de la mise en œuvre de la norme ISO 14001 sur leurs exploitations agricoles. Une démarche qui consiste, sur la base d’un diagnostic extérieur, à prendre des engagements de progression dans le respect de l’environnement et à évaluer chaque étape en référence à ces engagements dans le cadre du cahier des charges des démarches ISO, lesquelles ont une valeur générale et internationale.

« QualiTerre » intègre aussi l’idée d’une démarche par cycles successifs de diagnostic, d’engagement et d’évaluation, par rapport au respect d’un référentiel de bonnes pratiques, qui inclut les critères de l’agriculture raisonnée, et donne aux techniciens des Chambres d’Agriculture une mission d’appui aux agriculteurs pour mettre en œuvre la démarche.

L’« agriculture raisonnée », développée dans le cadre des Réseaux « Farre », constitue un référentiel de qualification agri-environnementale des exploitations agricoles. Un référentiel que certains jugent insuffisants et que d’autres apprécient comme constituant le standard que devrait respecter toute exploitation agricole.

Ces démarches sont-elles opposées ? ou concurrentes ? La réponse est encore consensuelle : « Chaque agriculteur, chacun à sa façon, doit adhérer à un système reconnu. Il n’y a pas de contradiction fondamentale entre les démarches. » (Eric Boulerne)

Le respect de l’environnement pourquoi faire ?

Le respect de l’environnement d’accord… mais pour quelle qualité des produits ? demande José Cambou :  « Il faut s’engager à progresser dans sa façon de faire, d’accord, mais il faut aussi un engagement sur la qualité de ce que l’on va produire. Ce serait catastrophique de découpler les deux choses. Par exemple de  produire de manière propre des produits nuisibles à la santé. Or la normalisation ISO 14000 porte sur la manière de faire, pas sur le produit. Il faut aussi réaliser qu’il y a une interface forte entre protection de l’environnement et santé. Santé tout d’abord pour l’agriculteur, mais aussi santé publique. Un ensemble de molécules – tels que pesticides, résidus médicamenteux -  ont des impacts à la fois sur les milieux et sur la santé »

Pour Geneviève Bretagne, on peut parler de « confrontation du monde agricole rural avec le monde urbain ». A l’échelle de l’Aire Urbaine toulousaine (342 communes, 1 million d’habitants, 3.000 exploitations agricoles), l’espace agricole péri-urbain, qui représente 88% du total de la surface du territoire, est un espace « entre deux ». Une confrontation qui se traduit par un mitage du territoire et par des conflits d’usage, avec des difficultés de communication entre agriculteurs et nouveaux habitants consommateurs d’image. D’où une fragilisation des exploitations agricoles menacées par une flambée des prix du foncier. Comment pérenniser l’activité agricole périurbaine ? « En la considérant dans les documents d’urbanisme comme une activité à plein temps et non pas comme une réserve foncière » répond Geneviève Bretagne. Dans ce contexte, les démarches de certification des exploitations agricoles répondent à ces nouveaux enjeux.

Comment le monde agricole reçoit-il ces analyses « extérieures ». Bernard Guidez réagit avec tonicité : « Notre fierté, c’est de relever de nouveaux défis. Nos exploitations agricoles sous le regard de la société c’est passionnant. Car ces nouvelles contraintes mettent des exigences qui offrent une opportunité de changement et donc d’amélioration ». 

Cependant « Attention à la dictature des normes ! » alerte-t-il. « Il y a des agriculteurs qui se découragent sous la pression. Le « blues » des agriculteurs est une réalité. » Et il donne l’exemple d’un éleveur de son département, avec 30 vaches laitières sur 50 hectares qui, n’ayant pas les moyens de réaliser les mises aux normes imposées, a décidé d’arrêter. Ceci va contribuer à l’agrandissement des exploitations voisines, processus que l’on considère par ailleurs comme étant contraire à ce qui est souhaité.

Un gisement de gains dans les stratégies d’organisation : l’analyse de Gilles Allaire

Il faut voir les démarches du type « ISONIS », « QualiTerre », « Agriculture raisonnée »… comme constituant des outils de management des exploitations agricoles. Il s’agit pour les agriculteurs qui s’y engagent de mieux réfléchir à leur action. C’est décisif car, adopter de bonnes pratiques respectueuses de l’environnement a des conséquences positives pour les revenus, non pas par les plus values réalisées mais par les économies d’intrants et la meilleure gestion des moyens. 

Pour ce faire, plutôt que d’un « cahier des charges » pointe Gilles Allaire, il faut, comme le dit André Valadier, parler d’un « cahier des ressources ».

Il s’agit de s’engager dans des stratégies « gagnant gagnant ». Car si réaliser des économies de coût suppose des dépenses de temps et de matière grise, il y a aussi des gains pour l’environnement et pour les consommateurs. En fait, il y a un gisement de gains dans les stratégies d’organisation et de management.

Ces démarches constituent aussi des engagements des agriculteurs dans la responsabilité du champ social de l’environnement. Elles constituent ce que l’on appelle « une innovation participative ».

Jean-Claude Flamant

Pour en savoir plus :

Association « ISONIS ». Un groupe d’agriculteurs de Charente Maritime impliqués dans une démarche de certification ISO 14001 avec l’appui de la Chambre d’Agriculture : 

http://www.parole-publique.com/WinDRS/L_ISONIS_FR.asp
QualiTerre : une démarche de qualification des exploitations agricoles, initiée par la Chambre Régionale d’Agriculture de Picardie, conçue par Agro-Transfert en partenariat avec l’INRA et les chambres d’agriculture. Voir le numéro 20 du 4 Pages « Face Sad » du Département SAD de l’INRA

http://www.inra.fr/sad/publications/faSADe/fasade.html
Agriculture raisonnée, Réseaux Farre : http://www.farre.org/
Et aussi :

Agro Transfert Picardie : http://www.alternatech.org/agro01.htm
Agence d’Urbanisme de l’Agglomération Toulousaine : www.auat-toulouse.org
Agence Française de Sécurité Environnementale : www.afsse.fr
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